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Le Département soutient Loiret Nature Environnement  
dans le cadre de son action en faveur des balbuzards  

 

 
Depuis 3 ans, chaque année, l’association Loiret Nature Environnement bénéficie de près de 5 000 € 
pour son action de sensibilisation du public au balbuzard pêcheur à l’étang du Ravoir.  
 
L’association Loiret Nature Environnement suit, depuis son retour en Forêt d’Orléans, la population des 
balbuzards en lien avec le réseau associatif régional, l’Office national des Forêts et plus largement, le Comité 
de pilotage du précédent Plan national d’action (PNA).  
 
L'objectif principal de l’association est de poursuivre les actions de sensibilisation du public sur le Balbuzard 
pêcheur, principalement en Forêt domaniale d’Orléans.  
 
Le soutien du Département permet à LNE, dès le retour des oiseaux à l’observatoire du Ravoir et pour une 
durée de 10 mois, de poursuivre : 

 l’accueil du public le dimanche à l’observatoire pendant la saison de reproduction.  

 la mise en place de l’accueil des scolaires à l’observatoire du Ravoir.  

 
Le Département du Loiret soutient les associations environnementales œuvrant pour la préservation des 
ressources naturelles. Ainsi, l’association Loiret Nature Environnement bénéficie chaque année d’une aide 
financière importante de la part de la collectivité, lui permettant de mener à bien ses projets en faveur de 
l’environnement.  
 
Plus d’informations sur l’étang du Ravoir 
L’étang du Ravoir, situé au cœur de la forêt domaniale d’Orléans dans le massif de Lorris, est un site 
emblématique d’observation et de découverte de la faune, en particulier le balbuzard pêcheur dans son 
environnement naturel. Le balbuzard pêcheur est un rapace piscivore, rare et vulnérable, qui n’a recommencé 
à nicher en France qu’au début des années 1980, après un demi-siècle d’absence. Aujourd’hui la population 
de France continentale est estimée à une quarantaine de couples, auxquels il faut ajouter une trentaine de 
couples en Corse. Sa préservation à long terme passe par une très bonne connaissance de sa répartition et 
des menaces qui pèsent sur l’espèce, ainsi que par des actions de sensibilisation pour faire mieux connaître 
l’espèce aux différents publics (promeneurs, gestionnaires, naturalistes…) 
 
En 2019, le Département consacre une enveloppe de 6 M d’€ à l’environnement, dont 1,1 M d’€ en faveur des 
Espaces Naturels Sensibles. Compétence volontaire, la collectivité tient à poursuivre son engagement envers 
cette politique.  
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